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N° 005 - Procédure de consultation entre les délégations 
européennes auprès des organisations internationales

Question écrite n° 5

1. Question de M. Hermod LANNUNG

M. Hermod LANNUNG

demande au Comité des Ministres combien de fois et en quelles circonstances a été utilisée la procédure de 
consultation entre les délégations européennes auprès des organisations internationales, définie dans la 
Résolution (54) 16 du Comité des Ministres, et si les gouvernements membres ont donné des instructions à 
leurs délégations, chaque fois que l'occasion s'y prêtait, pour les informer des possibilités offertes par la 
résolution susmentionnée.
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